
À LUCQUY
 CULTIVONS LES RÉUSSITES !

CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance



PRENDRE CONFIANCE
ET AFFIRMER SES TALENTS
L’objectif du CAP AEPE est de 
former des professionnels pour 
travailler auprès d’enfants de 0 
à 6 ans.

L’alternance ou l’apprentissage 
permet à l’apprenant de faire le 
lien entre les apports théoriques 
et les exigences profession-
nelles. A la MFR l’élève bénéficie 
d’un suivi individualisé.

Les entreprises offrent aux 
jeunes des réponses concrètes à 
leurs attentes.

L’alternance facilite l’apprentis-
sage des responsabilités, du res-
pect de l’autre, de l’autonomie.

La MFR favorise l’ouverture 
culturelle par de nombreuses ac-
tivités

Nous instaurons un climat de 
confiance et de responsabilité 
tout au long du cursus. L’engage-
ment de l’équipe pédagogique et 
des professionnels aux côtés de 
l’élève, mais aussi de sa famille, 
aide celui-ci à trouver sa voie 
et à réussir.

LA FORMATION EN ALTERNANCE 
OU PAR APPRENTISSAGE 
Formation en alternance : 60% en entreprise, 40% d’enseignement 
à la M.F.R.

• 8 semaines en Etablissement d’Accueil pour Jeunes Enfants 
offrant des prestations de garde d’enfants de moins de 3 ans, 

• 9 semaines dans une école maternelle, dont 4 semaines consé-
cutives

• 2 semaines en Accueil collectif de mineurs (accueil de loisirs 
sans hébergement) de moins de 6 ans

• 420 heures de formation, soit 12 semaines à la MFR.
• Formation PRAP et SST 

Le CAP Accompagnant éducatif petite enfance est validé par un 
examen terminal organisé et validé par l’Éducation
Nationale entre mi-mai et mi- juillet.  
Le candidat est responsable de son inscription en qualité de can-
didat individuel auprès du rectorat dont il dépend.

Examen et validation

L’ESPRIT MFR

96,5% 
RÉUSSITE A 

L’EXAMEN DU 
CAP AEPE*

Epreuve EP1 – Accompagner le développement du jeune enfant
Epreuve EP2 – Exercer son activité en accueil collectif
Epreuve EP3 – Exercer son activité en accueil individuel
Les modules EP1, EP2 et EP3 sont validés lors d’épreuves écrites, 
pratiques et orales. 
Une épreuve générale l’UG4

Les acteurs de la formation

* Moyenne des résultats entre 2018  et 2022



« 
EXERCER SON ACTIVITÉ EN 
ACCUEIL INDIVIDUEL
Organiser son action
Négocier le cadre de l’accueil

Assurer les opérations d’entretien du loge-
ment et des espaces réservés à l’enfant

Elaborer des repas

« 
ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT

Recueillir les informations,
Adopter une posture professionnelle adaptée.
Mettre en oeuvre les conditions favorables à l’ac-
tivité libre.
Mettre en oeuvre les activités d’éveil
Réaliser les soins du quotidien et accompagner 
l’enfant dans ses apprentissages.
Appliquer des protocoles liés à la santé de l’en-
fant.

« 
DES VISITES D’ÉTUDES
Etablir une relation privilégiée et sécurisante 
avec l’enfant.
Coopérer avec l’ensemble des acteurs concer-
nés dans un but de cohérence, d’adaptation et 
de continuité de l’accompagnement.
Assurer une assistance pédagogique au per-
sonnel enseignant.
Assurer des activités de remise en état des ma-
tériels et locaux en école maternelle.

« 
EXERCER SON ACTIVITÉ EN ACCUEIL COLLECTIF

Pré requis : Avoir une expérience auprès de l’enfant de - 6 
ans, 
Etre titulaire d’un dipôme de niveau V ou plus (CAP, CAPa, 
BEP, BEPA, BAC...),
Avoir 18 ans avant le 31 décembre dans l’année de l’examen.
Cette formation peut se faire dans le cadre d’une candida-
ture individuelle, d’un contrat de travail dans le cadre du CIF 
ou d’une prise en charge de pôle emploi.

Débouchés Garde d’enfants à domicile, Agent de crèche, 
Aide Auxiliaire Puériculture, Aide éducateur, Agent anima-
tion, Animateur Petite Enfance
Avec complètement de formation : ATSEM, Assistant mater-
nelle...
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La MFR est un établissement privé sous-contrat avec l’Etat sauf pour la formation CAP AEPE formation hors contrat


